
L'entreprise peut-elle financer le logement d'un salarié via un prêt
employeur ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un employeur peut accorder un prêt à taux préférentiel à son salarié pour financer l'acquisition, la

construction ou la rénovation de son logement principal. L'avantage en nature est calculé sur la différence entre le

taux d'intérêt légal et le taux appliqué par l'employeur.

Le prêt employeur pour le logement est une avance financière consentie par l'employeur à son salarié,

exclusivement destinée à l'acquisition, la construction ou la rénovation de sa résidence principale au Luxembourg.

Cet avantage constitue un élément accessoire du contrat de travail, distinct du salaire. Les conditions suivantes

doivent être respectées pour la mise en œuvre de ce dispositif. Le contrat de prêt doit être distinct du contrat de

travail et prévoir les modalités de remboursement en cas de rupture.

Définition

Le prêt employeur pour le logement est une avance financière consentie par l'employeur à son salarié,

exclusivement destinée à l'acquisition, la construction ou la rénovation de sa résidence principale au

Luxembourg. Cet avantage constitue un élément accessoire du contrat de travail, distinct du salaire et du

logement de fonction.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes doivent être respectées pour la mise en œuvre de ce dispositif.

Critère Détail

Type de contrat Le salarié doit être en CDI ou en CDD couvrant la durée du remboursement

Résidence principale Le logement doit constituer la résidence principale au Luxembourg

Montant proportionné Le montant doit être raisonnable et proportionné aux capacités du salarié

Taux d'intérêt minimal Le taux d'intérêt doit être au minimum égal au taux légal en vigueur

Égalité de traitement L'octroi doit respecter le principe d'égalité de traitement (Art. L.251-1)

Contrat écrit obligatoire Un contrat de prêt écrit distinct du contrat de travail est obligatoire
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Modalités pratiques

Le contrat de prêt doit préciser :

Étape Détail

Montant total Le montant total du prêt accordé

Taux d'intérêt Le taux d'intérêt appliqué et sa référence au taux légal

Échéancier La durée et l'échéancier de remboursement

Remboursement anticipé Les conditions de remboursement anticipé

Rupture du contrat Les modalités applicables en cas de rupture du contrat de travail

Finalité du prêt La finalité exacte du prêt (acquisition, construction, rénovation)

Pratiques et recommandations

Établir un contrat de prêt distinct du contrat de travail, rédigé par écrit et signé par les deux parties, en conformité

avec le traitement fiscal des avantages en nature et les exigences de l'article L.121-4.

Vérifier annuellement le taux d'intérêt légal en vigueur publié par règlement grand-ducal, afin d'ajuster le calcul de

l'avantage en nature résultant de la différence entre le taux légal et le taux appliqué.

Documenter rigoureusement les critères d'attribution des prêts pour garantir l'égalité de traitement entre salariés, en

conservant les justificatifs de chaque décision d'octroi ou de refus.

Sécuriser le traitement des données personnelles collectées dans le cadre de l'instruction des dossiers de prêt,

conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des données.

Prévoir des garanties de remboursement adaptées à la situation du salarié, incluant les modalités applicables en cas

de rupture anticipée du contrat de travail, de départ volontaire ou de licenciement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 du Code du travail principe de non-discrimination

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Article 104 LIR traitement fiscal des avantages en nature

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2024 taux d'intérêt légal

Circulaire LIR n°104/2 calcul de l'avantage en nature

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

L'employeur doit veiller à la stricte conformité du dispositif avec les règles fiscales et sociales. Tout écart peut entraîner une

requalification de l'avantage et des redressements. Une documentation rigoureuse est indispensable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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